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A V I S 
 

À  TOUS  LES  FOURNISSEURS 
 
 

MIGRATION À LA VERSION 5.0 DES INSTRUCTIONS 
 
La Direction générale de l'arpentage et du cadastre (DGAC) a publié en avril 
2001 la version 5.0 des Instructions pour la réalisation d'un mandat de 
rénovation cadastrale.  Cette nouvelle version des Instructions s'applique aux 
contrats de rénovation cadastrale de 2001-2002. 
 
La version 5.0 des Instructions introduit principalement le principe d'une seule 
tolérance graphique pour les données représentées à une échelle plus petite 
que le 1 : 1 000.  Elle inclut par ailleurs les précisions apportées par différents 
« Avis aux Fournisseurs » émis depuis la publication de la version 4.1.  
Finalement, on y retrouve quelques nouvelles exigences dont la portée 
demeure toutefois mineure.  Ces modifications sont décrites dans le document 
intitulé « Liste des changements apportés aux Instructions pour la réalisation 
d'un mandat de rénovation cadastrale version 5,0» qui est joint au présent avis.  
Quant aux Instructions complètes, elles sont disponibles sur le site Internet de 
la DGAC. 
 
L'entrée en vigueur de la version 5.0 des Instructions a coïncidé avec la 
modification ou l'ajout de certains articles du document type utilisé pour les 
contrats de 2001-2002.  Les principaux changements touchent les pénalités de 
retards, les bonis et les modalités de paiement.  Un exemplaire du contrat type 
est aussi joint aux présent avis. 

 
La DGAC offre à ses fournisseurs la possibilité d'adopter la version 5.0 des 
Instructions pour les mandats non démarrés des contrats déjà signés.  Cette 
offre est toutefois conditionnelle à l'adoption des clauses du contrat type de 
20001-2002 pour les mandats concernés. 

 
Les fournisseurs intéressés par cette offre sont priés d'en informer par écrit le 
Directeur de la rénovation cadastrale. 

 
Sur réception de la liste des mandats touchés par ces changements, les 
avenants aux contrats existants seront préparés et transmis aux fournisseurs.  
 
 
(Avis 01-04) 
 


